












IMPORTANT : Ne pas forcer lors du serrage des vis car cela pourrez engendrer des dommages sur votre 
écran. Ne pas utiliser de visseuse électrique pour serrer les vis.
Vous pouvez voir ci-dessus des exemples d’utilisation des différentes vis, entretoises et des 
rondelles percées repérées «I».
Certains téléviseurs possède une face arrière bien droite et n’ont pas besoin d’entretoises. Installez dans ce cas 
les 2 bras de fixation directement sur la face arrière du téléviseur grâce aux vis et pièces percées. (Voir figure 3 
ci-dessus) 

Pour écran avec dos incurvé : 
Certains téléviseurs ont un design de face arrière incurvée. Cela oblige l’utilisation d’entretoise pour fixer les 2 
bras de fixation. 
Pour ce type de téléviseur, placez les entretoises entre votre téléviseur et les bras de fixation. (Voir figure 4)

Utilisez les vis, rondelles carrées et entretoises «M» pour fixer les 2 bras sur votre écran.

Rondelles carrées (I)

Gros trous pour 
vis M6
Trous moyens 
pour vis M5
Petits trous pour 
vis M4

Très gros trous 
pour vis M8
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Rondelles carrées (I)

Gros trous 
pour vis M6
Trous moyens 
pour vis M5
Petits trous pour 
vis M4
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Etape N°3 : Suspension du téléviseur
1. Soulevez tout d’abord les bras de fixation fixés sur votre téléviseur au dessus du support fixé au mur.
2. Placez les bras de support dans les crochets de façon à ce que la partie haute et basse soient bien 

enclencher sur le support mural. (Figure 5)
3. Afin de sécuriser au maximum la fixation de votre téléviseur sur le support mural, utilisez les barres de sécurité 

«4» ainsi que les cadenas «5» pour fixer définitivement l’ensemble. (Dans ce cas, votre téléviseur ne pourra 
jamais être enlever à moins de disposer de la clé des 2 cadenas) (Figure 6)

4. Vous pouvez ensuite régler l’inclinaison du support avec la molette de serrage en figure 7. 

Note : N’hésitez pas à demander l’aide d’une personne pour porter et fixer votre téléviseur sur le support mural.
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